
8) L'article 4, paragraphe 1, du règlement no 2887/2000, lu en
combinaison avec l'article 5 bis, paragraphe 3, de la directive
90/387/CEE du Conseil, du 28 juin 1990, relative à l'établisse-
ment du marché intérieur des services de télécommunications par la
mise en œuvre de la fourniture d'un réseau ouvert de télécommuni-
cations, telle que modifiée par la directive 97/51/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 6 octobre 1997, exige que les juridic-
tions nationales interprètent et appliquent les règles internes de
procédure gouvernant l'exercice des recours d'une manière telle
qu'une décision de l'autorité réglementaire nationale relative à l'au-
torisation des tarifs d'accès dégroupé à la boucle locale puisse être
contestée en justice, non seulement par l'entreprise destinataire d'une
telle décision, mais également par des bénéficiaires, au sens dudit
règlement, potentiellement affectés dans leurs droits par celle-ci.

9) Le règlement no 2887/2000 doit être interprété en ce sens que,
lors d'une procédure de surveillance de la tarification de l'accès
dégroupé à la boucle locale conduite par une autorité réglementaire
nationale selon l'article 4 dudit règlement, il incombe à l'opérateur
notifié d'apporter la preuve que ses tarifs respectent le principe
d'orientation des tarifs en fonction des coûts. En revanche, il appar-
tient aux États membres d'établir la répartition de la charge de la
preuve entre l'autorité réglementaire nationale ayant pris la décision
d'autorisation des tarifs de l'opérateur notifié et le bénéficiaire qui
conteste cette décision. Il appartient, également, aux États membres
d'établir, conformément à leurs règles procédurales ainsi que dans le
respect des principes communautaires d'effectivité et d'équivalence de
la protection juridictionnelle, les modalités de répartition de la
charge de cette preuve lors d'une contestation en justice d'une déci-
sion de l'autorité réglementaire nationale portant autorisation des
tarifs d'un opérateur notifié pour l'accès dégroupé à sa boucle locale.

(1) JO C 96 du 22.4.2006.
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Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Rechtbank van koophandel Hasselt

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Confederatie van immobiliën-beroepen België,
Beroepsinstituut van vastgoedmakelaars

Partie défenderesse: Willem Van Leuken

Objet

Demande de décision préjudicielle — Rechtbank van
koophandel Hasselt — Interprétation des art. 3 et 4 de la direc-
tive 89/48/CEE du Conseil, du 21 décembre 1988, relative à un
système général de reconnaissance des diplômes d'enseignement
supérieur qui sanctionnent des formations professionnelles d'une
durée minimale de trois ans (JO L 19, p. 16) — Obligation pour
un agent immobilier établi dans un Etat membre et exerçant
une activité de courtage dans un autre Etat membre de satisfaire
aux conditions d'exercice de cette profession imposées par la
législation de cet Etat en exécution de la directive — Exigence
même en cas de contrat de collaboration entre cet agent et un
agent agréé par l'Etat en question

Dispositif

Les articles 3 et 4 de la directive 89/48/CEE du Conseil, du
21 décembre 1988, relative à un système général de reconnaissance
des diplômes d'enseignement supérieur qui sanctionnent des formations
professionnelles d'une durée minimale de trois ans, telle que modifiée
par la directive 2001/19/CE du Parlement européen et du Conseil, du
14 mai 2001, s'opposent à une réglementation d'un État membre qui
subordonne l'accomplissement, sur son territoire, d'activités telles que
celles en cause au principal par un prestataire établi dans un autre État
membre et se trouvant dans une situation telle que celle du défendeur
au principal à une autorisation dont l'octroi est soumis à la réussite
d'une épreuve d'aptitude en droit.

(1) JO C 165 du 15.7.2006.
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(Directive 1999/70/CE — Clauses 4 et 5 de l'accord-cadre sur
le travail à durée déterminée — Emplois à durée déterminée
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Rémunérations et pensions — Renouvellement de contrats à
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Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Impact

Parties défenderesses: Minister for Agriculture and Food, Minister
for Arts, Sport and Tourism, Minister for Communications,
Marine and Natural Resources, Minister for Foreign Affairs,
Minister for Justice, Equality and Law Reform, Minister for
Transport

Objet

Demande de décision préjudicielle — Labour Court — Interpré-
tation des clauses 4(1) [principe de non-discrimination] et 5(1)
[mesures visant à prévenir l'utilisation abusive de contrats ou de
relations de travail à durée déterminée successifs] de l'annexe à
la directive 1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, concer-
nant l'accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à durée
déterminée (JO L 175, p. 43) — Recours visant à invoquer l'effet
direct des dites dispositions — Absence de compétence, selon le
droit national, de la juridiction saisie — Compétence en vertu
du droit communautaire, notamment des principes d'équiva-
lence et d'effectivité

Dispositif

1) Le droit communautaire, en particulier le principe d'effectivité,
exigerait qu'une juridiction spécialisée, appelée, dans le cadre de la
compétence qui lui a été conférée, serait-ce à titre facultatif, par la
législation assurant la transposition de la directive 1999/70/CE du
Conseil, du 28 juin 1999, concernant l'accord-cadre CES, UNICE
et CEEP sur le travail à durée déterminée, pour connaître d'une
demande fondée sur une violation de cette législation, se déclare
compétente pour connaître également des prétentions du demandeur
directement fondées sur cette directive elle-même pour la période
comprise entre la date d'expiration du délai de transposition de
celle-ci et la date d'entrée en vigueur de ladite législation, s'il s'avé-
rait que l'obligation pour ce demandeur de saisir, parallèlement, une
juridiction ordinaire d'une demande distincte directement fondée sur
ladite directive devait entraîner des inconvénients procéduraux de
nature à rendre excessivement difficile l'exercice des droits qui lui
sont conférés par l'ordre juridique communautaire. Il appartient à la
juridiction nationale de procéder aux vérifications nécessaires à cet
égard.

2) La clause 4, point 1, de l'accord-cadre sur le travail à durée déter-
minée, conclu le 18 mars 1999, qui figure à l'annexe de la direc-
tive 1999/70, est inconditionnelle et suffisamment précise pour
pouvoir être invoquée par un particulier devant un juge national.
Tel n'est pas le cas, en revanche, de la clause 5, point 1, dudit
accord-cadre.

3) Les articles 10 CE et 249, troisième alinéa, CE ainsi que la direc-
tive 1999/70 doivent être interprétés en ce sens qu'une autorité
d'un État membre agissant en qualité d'employeur public n'est pas
autorisée à adopter des mesures, contraires à l'objectif poursuivi par
ladite directive et l'accord-cadre sur le travail à durée déterminée en
ce qui concerne la prévention de l'utilisation abusive des contrats à
durée déterminée, consistant à renouveler de tels contrats pour une
durée inhabituellement longue au cours de la période comprise entre
la date d'expiration du délai de transposition de cette directive et
celle de l'entrée en vigueur de la loi assurant cette transposition.

4) Dans la mesure où le droit national applicable comporte une règle
excluant l'application rétroactive d'une loi à défaut d'indication

claire et dépourvue d'ambiguïté en sens contraire, une juridiction
nationale, saisie d'une demande fondée sur une violation d'une
disposition de la loi nationale transposant la directive 1999/70,
n'est tenue, en vertu du droit communautaire, de conférer à ladite
disposition un effet rétroagissant à la date d'expiration du délai de
transposition de cette directive que s'il existe, dans ce droit national,
une indication de cette nature, susceptible de conférer à cette dispo-
sition un tel effet rétroactif.

5) La clause 4 de l'accord-cadre sur le travail à durée déterminée doit
être interprétée en ce sens que les conditions d'emploi au sens de
celle-ci englobent les conditions relatives aux rémunérations ainsi
qu'aux pensions qui sont fonction de la relation d'emploi, à l'exclu-
sion des conditions concernant les pensions découlant d'un régime
légal de sécurité sociale.

(1) JO C 212 du 2.9.2006.
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(Pourvoi — Mesures de conservation des ressources —
Restructuration du secteur de la pêche — Demandes
d'augmentation des objectifs du programme d'orientation
pluriannuel «POP IV» en matière de tonnage — Rejet de la
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Parties requérantes: Thomas Flaherty (C-373/06 P), Larry Murphy
(C-379/06 P), Ocean Trawlers Ltd (C-382/06 P) (représentants:
D. Barry, solicitor, et M. A. Collins, SC (C-373/06 P, C-379/06 P
et C-382/06 P), ainsi que par ces derniers et M. P. Gallagher, SC
(C-379/06 P)

Autres parties dans la procédure: Irlande, Commission des Commu-
nautés européennes (représentants: B. Doherty et M. van Heezik,
agents)
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Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(première chambre) du 13 juin 2006, Boyle e.a./Commission
(affaires jointes T-218/03 à T-240/03) annulant la décision
2003/245/CE de la Commission, du 4 avril 2003, relative aux
demandes reçues par la Commission d'accroître les objectifs du
POP IV en vue d'améliorer la sécurité, la navigation en mer, l'hy-
giène, la qualité des produits et les conditions de travail pour les
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